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PRESIDENCE DE M. ALAIN CHENARD,

vice-président.

I .a séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

-- 1 —

DEVELOPPEMENT DE CERTAINES ACTIVITES

D'ECONOMIE SOCIALE

Transmission et discussion du texte

de la commission mixte paritaire.

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lett re suivante

Paris, le 6 juillet 1983.
Monsieur le président,

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 3, de la
Constitution, j'ai l ' honneur de vous demander de soumettr e à l'Assem-
blée nationale, pour approbation, le texte proposé par la commission
mixte paritaire sur les dispositions restant en discussion du projet de
lot relatif au développement de certaines activités d ' économie sociale.

Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assur ance de ma haute
considération.

En conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire.
(N" 1708).

La parole est à M. Gilbert Mitterrand, rapporteur de la coin-
mission mixte paritaire .
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M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Madame le secrétaire d'Etat,
chargé de la consommation, mes chers collègues, le commission
mixte paritaire chargée de proposer un t e ste sur '.es dispositions
restant en discussion du projet de loi rotatif au développement
de certaines activités d'économie sociale s'est réunie en début
d'après-midi . Elle est parvenue à élaborer un texte commun sur
ces dispositions.

L'excellent climat qui a présidé aux travaux de cette commis-
sion traduit sans conteste la volonté des deux assemblées d'abou-
tir à un texte commun . D'ailleurs, les di' erses lectures par les
deux assemblées avaient permis un rapprochement des points de
vue sur de nombreux articles du projet de loi.

A l'issue de la dernière lecture du Sénat, hier, les divergences
portaiert en réalité sur un très petit nombre de dispositions, qui
se retrouvaient de manière symétrique dans différents titres du
projet de loi . Au nombre de celles-ci figuraient les modalités
selon lesquelles il serait procédé à l'examen analytique de la
situation financière et de la gestion des sociétés coopératives.
Sur ce point, la commission mixte a élaboré un dispositif qui
fixe les principes généraux sur lesquels les deux assemblées se
sont accordées, renvoyant le détail à un décret en Conseil d'Etat
pris après avis du Conseil supérieur de la coopération.

Sur les autres dispositions restant en discussion, la commission
a pu constater que le Sénat, au cours de sa dernière lecture.
s'était très notablement rapproché des dispositions adoptées par
l ' Assemblée nationale, ce qui l ' a conduite à reprendre le plus
souvent, sous réserve de légères modifications, le texte adopté
par la Haute assemblée . Pour plus de détails, je vous renvoie à
mon rapport écrit.

Je tiens à souligner que ce texte a recueilli l'unanimité à
l'Assemblée nationale en seconde lecture, l'unanimité au Sénat
en première comme en seconde lecture et, cet après-midi, l'unani-
mité à la commission mixte paritaire . Il constitue une étape
importante dans l'histoire de la coopération, qui voit ainsi se
concrétiser non seulement la prise en compte unanime d 'aspira-
tions souvent anciennes, niais aussi L reconnaissance législative
du secteur de l'économie sociale . Cette étape pourrait paraitre
banale puisqu'elle aboutit aujourd'hui, mais il ne faudrait pas
oublier les nombreuses tentatives . impatiences, inquiétudes, inter-
rogations du monde de la coopération durant de nombreuses
années.

Ce texte représente une avancée incontestable, unanimement
reconnue par les deux assemblées : je vous demande donc de
l'adopter, compte tenu des conclusions de la commission mixte
paritaire . (Applaudissenients sur les bancs des socialistes et des
coin 1n u n I .st p5 .)

M. le président. La parole est à Mme le secretaire d ' Etat auprès
du ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d ' Etat . Mesdames . mes-
sieurs les députés, je vous demande tout d ' abord de bien vouloir
excuser l ' absence de M. i .e Garrec, qui m 'a demandé de le
représenter

I .e projet de loi relatif au développement de certaines acti-
vités d'économie sociale est exemplaire à un double titre . En
premier lieu, la concertation préalable au dépôt de ce texte . avec
les coopératives et les autres composantes de l ' économie sociale
ainsi qu'avec les autres départements ministériels concernés, à
été remarquable.

Non moins remarquable a été le travail de concertation entre
tes deux rapporteurs et les deux commissions, au cours des
navettes . Il a permis, lors de chaque lecture, de dépasser les
divergences de départ . En définitive, un accord total et construc-
tif a pu être acquis cet après-midi en commission mixte paritaire
ainsi que l'a souligné M. le rapporteur

Je rappellerai brièvement les objectifs de ce texte : permettre
le développement du secteur de l'économie sociale, et notam-
ment des coopératives, dans la perspective du développement
local et de la micro-économie ; permettre aussi la modernisa-
tion de ces ecopératives et la prise en compte de l'innovation
et des nouvelles technologies.

Les modalités retenues pour atteindre ces objectifs sont de
trois ordres : fournir un statut aux familles coopératives
qui n'en disposaient pas encore, telles les coopératives arti-
sanales ; améliorer un certain nombre de statuts un peu pous-
siéreux, comme celui des coopératives maritimes et d'intérêt

maritime, celui des coopératives de transporteurs, celui des
coopératives de bateliers, celui des coopératives d'H . L . M.
organiser enfin l'intercoopération entre les trois branches
de l'économie sociale pour pallier en partie les difficultés
financières propres aux coopératives, qui manquent souvent
de fonds propres . Ces trois points sont les plus importants.

Il n'est pas question de dresser un bilan complet, mais sim-
plement de souligner les points qui ont fait l'objet des prin-
cipales discussions.

Un accord a été obtenu sur le titre méme d'économie sociale,
ee qui n ' était pas acquis au départ.

Un accord, un peu difficile, a également été obtenu sur la
révision coopérative Il s ' agit d ' une procédure propre au mon-

de de la coopération, qui n'est pas une révision comptable, mais
une sorte d'audit sur la gestion économique et sociale.

Le problème de savoir qui procéderait à cette révision a
opposé les coopératives et les experts-comptables . La commis-
sion mixte paritaire a préféré ne reprendre aucune des deux
rédactions en présence et a renvoyé cette c,uestion litigieuse à
un décret.

Enfin, l'article 56 crée les s unions d'économie sociale qui
sont une forme d'intercoopération dans laquelle les coopératives
doivent disposer au moins du tiers du capital et des droits de
vote ; cela permet de faire participer les mutuelles ou les asso-
ciations au financement de projets communs.

Telles sont les innovations les plus importantes de ce texte,
utile pour le dé' eloppement de ce tiers secteur, ou secteur
d'économie sociale, d'origine fort ancienne et qui est promis à
un bel avenir! (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? ...

Je donne lecture du texte de la commission mixte paritaire:

TITRE I"

S1 !TUT DES COOPERATIVES ARTISANALES
ET DE LEURS UNIONS

CHAPITRE 1

Définition et forme juridique.

<Art . 3 . — Ie s sociétés coopératives artisanales sont régies
par les dispositions du titre premier de la présente loi et, en ce
qu'elles ne sont pas contraires à celles-ci . par les dispositiur
du titre III de la loi sur les sociétés du 24 juillet 1867, de la
loi n " 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopé-
ration et de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les
sociétés commerciales

< Art . 4 . — Les actes et documente émanant de la coopérative
et destinés aux tiers, notamment les lettre. , factures, annonces
et publications diverses, doivent indiquer lisiblement la dénomi-
nation sociale de la coopérative, précédée ou suivie des mots
< société coopérative artisanale à capital variable s, accompagnée
de la mention de la forme sous laquelle la société est c'instituée.

< Les gérants . le président . les administrateurs, les direc-
teurs généraux, les membres du directoire ou du conseil de
surveillance qui auront contrevenu aux dispositions de l'alinéa
précédent seront ovnis des peines prévues à l'article 462 de la
loi du 24 juillet 1966 précitée.

< L'appellation société coopérative artisanale + ne peut être
utilisée que par les sociétés coopératives fonctionnant confor-
mément au titre premier de la p résente loi . L'emploi illicite
de cette appellation ou de toute expression de nature à prêter
à confusion avec celle-ci est puni d'une amende de 2 000F à
30 000 F.

Le tribunal pourra, en outre, ordonner la publication du
jugement aux frais du condamné dans deux journaux au maxi-
mum et son affichage dans les conditions prévues à l'article 51
du code pénal .
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CHAPITRE II

Constitution.

< Art . 5. — Seuls peuvent être associés d'une société coopéra-
tive artisanale:

1' les artisans . personnes physiques ou morales in .matri-
culées ait répertoire des métiers ou au re ietre tenu par les
chambres des métiers d ' Al,ace et de Moselle ;

• I" bis les personnes qui ont été admises comme associés au
titre du 1' ci-dessus . niais qui ne remplissent plus les conditions
fixées dans cet alinéa par suite de l ' expansion de leur entre-
prise . à la condition que l'effectif permanent de celle-ci soit
inférieur z cinquante salariés

2 les personnes physiques ou morales dont l'activité est
identique ou complémentaire à celle des pet sonnes mentionnées
au 1 ci-dessus . lorsque l ' effectif permanent des salariés qu ' elles
emploient n' excède pas cinquante . Toutefois . le montant total
des opérations réalisées avec une société coopérative par les
associés de cette catégorie ne peut dépasser le quart du chiffre
d ' affaires annuel de cette coo p érative :

< 3 - les personnes physiques ou morales intéressées à l ' objet
des sociétés coopératives artisanales . mais n'exerçant pas d ' acti -
vité identique ou complémentaiare à celles- .•i . Ces associés sont
dits associés non coopérateurs . Ils ne peuvent ni participer aux
opérations ni bénéficier des services mentionnés au premier ali-
néa de l 'article premier. Ils jouissent de tous les autres droits
reconnus aux associés coopérateurs.

Les conditions de l'admission ou de son maintien pour les
catégories d ' associés mentionnées au 1" bis . 2' et 3' ci-dessus
sont fixées par les statuts . I .e nombre de ces associés ne peut
excéder le quart du nombre total des associés de la société
coopérative .*

< Art . 7 . — Sauf disposition spéciale des statuts, l ' admission
d' nouveaux associés est décidée par l ' assemblée générale ordi-
naire ou l ' assemblée des associés.

•
Les statuts peuvent prévoir que les nouveaux associés sont

admis à titre provisoire pendant une période probatoire qui
ne peut excéder une année.

• Pendant cette période• ces associés jouissent de droits égaux
à ceux des autres associés . A l 'expiration de cette période,
l 'admission est définitive sauf décision motivée de l 'assemblée
générale ordinaire ou de l ' assemblée des associés, l ' intéressé ayant
été entendu ou dûment convoqué . Toutefois . sur décision una-
nime des associés . ce délai peut fus e reconduit pour une durée
d 'une année.

• Les statuts déterminent les modalités d'exclusion des asso-
cies . La décision d ' exclusion d ' un associé est prise dans les
conditions retenues pour son admission sauf le droit pour l'inté-
ressé de faire appel de la décision devant l'assemblée dans le
cas où ce n'est pas celle-ci qui a pris la décision d'exclusion.
L'assemblée statue dans le délai d'un mois à compter de la
date à laquelle a été formé l'appel, celui-ci devant intervenir
au plus tard quinze jours après la notification de la décision
d'exclusion.

Tout associé peut se retirer de la societé coopérative dans
les conditions prévues aux statuts . L'associé qui se retire de
la société coopérative ou qui en est exclu reste tenu pendant
cinq ans envers les associés et envers les tiers de toutes les
obligations existant au jour où cette décision a pris effet.

En cas de retrait ou d'exclusion . l'associé ou ses ayants droit
ne peuvent prétendre qu'au remboursement de la valeur nomi-
nale des parts sociales, réduite à due concurrence des pertes
inscrites au bilan à la clôture du dernier exercice social . En
outre . ils participent aux résultats de l'exercice au cours duquel
le retrait ou l'exclusion s'est produit : en l'absence de dispo-
sitions particulières des statuts ou élu réglemcnl intérieur, cette
participation est calculée au prorata du temps passé depuis la
clôture du dernier exercice.
.
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CHAPITRE III

Fonctionnement et administration.

. Art . 9 bi .s . — Le capital social des sociétés coopératives
artisanales constituées sous ferme de société à responsabilité
limitée est au moins de 10000 F ; lorsqu'elles sont constituées
sous forme de société anonyme, le capital social est au moins
de 50 900 F.

< Cette disposition ne prend effet que dans un délai d'un
an à compter de la publication de 'a présente loi .
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< Art . 10 . — La responsabilité des associés dans le passif de
la société coopérative peut s'étendre à leur patrimoine, sans
pouvoir excéder trois fois le montant des parts sociales détenues,
libérées ou à libérer.

< Une modification des statuts tendant à y int roduire cette
clause d'extension de responsabilité ne peut être décidée qu'à
l ' unanimité des associés.

< Cette clause est portée à la connaissance des futurs associés,
qui en donnent acte.

Les créanciers de la société coopérative ne peuvent pour-
suivre le paiement des dettes contre les associés qu ' après avoir
vainement mis en demeure la société coopérative par acte ext r a-
judiciaire.

< Art . 12 . — Lorsque le quorum de l'assemblée générale
ordinaire ou extraordinaire ou de l 'assemblée des associés n 'est
pas atteint . une seconde, assemblée est convoquée . Sur seconde
convocation, l'assemblée délibère valablement quel q'te soit le
nombre des associés présents ou représentes . sauf pour les
sociétés coopératives constituées sous forme vie société à res-
ponsabilité limitée pour lesquelles la présence de la moitié des
associés reste requise . Pour ces sociétés, sur troisième convo-
cation, l ' assemblée délibère valablement quel que soit le nombre
des associés présents ou représentés.

CHAPITRE IV

Dispositions financières.

< Art . 18 A . — Le solde créditeur du compte de résultat de
l'exercice, diminué des pertes reportées, est appelé excédent net
cte eestion.

Art . 18 . — Après application, le cas échéant . des dispositions
de l'article 19, l'excédent net de gestion est réparti en tenant
compte des règles suivantes :

: 1" Une fr action au moins égale à 15 p . 100 est affectée à la
constitution d ' un compte spécial indisponible.

. Ce compte ne peut excéder le niveau le plus élevé atteint
par les capitaux propres de la société coopérative diminués de
son propre montant.

< Il est destiné à garantir les engagements pris par la société
coopérative à l'égard des tiers.

< Il n'ouvre aucun droit aux associés et n'est susceptible ni
d'être partagé entre eux, ni de faire l'objet de remboursement
en ':as de départ d'un associé pour quelque cause que ce soit,
ni d'être incorporé au capital social.

Si les comptes font apparaitre un dépassement de la limite
prévue au troisième alinéa du présent article, la société dispose
d ' un délai d ' un an pour régulariser la situation.

2' Après dotation au compte spécial indisponible, les reliquats
sont répartis entre les associés à titre de ristournes, proportion-
nellement aux opérations qu'ils ont réalisées avec la société coopé-
rative et suivant les modalités prévues par les statuts.

Si une société coopérative artisanale effectue des opérations
impliquant des activités différentes, elle établit des comptabilités
distinctes dont les modalités sont fixées par son règlement
intérieur en vue d'assurer pour l'ensemble des reliquats un
partage équitable au prorata de la part prise par chacun des
associés dans les activités de la coopérative . s

• Art . 18 bis . — En cas de pertes résultant des opérations
avec• les associés, l 'assemblée générale ou l'assemblée des associés
peut décider leur répartition immédiate à raison de la part prise
par chacun des associés dans les différentes activités de la société
coopérative . Les modalités de cette répartition sont déterminées
par les statuts . A défaut d'une répartition immédiate, les pertes
sont imputées sur le capital social ou reportées sur l'exercice
suivant.

Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte spécial
indisponible qu'en cas de dissolution ou de cessation d'activité.

< Art . 19. — La part de l'excédent net de gestion résultant
des opérations effectuées avec les tiers non associés est portée
en totalité à un compte de réserve .
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s Cette réserve ne peut être ni répartie entre les associés,
ni incorporée au capital . Si les pertes résultant des opérations
effectuées avec les tiers excèdent cette réserve, elles sont immé-
diatement réparties . A défaut, elles sont imputées sur le capital
social ou reportées sur l ' exercice suivant

< Cette réserve ne peut être utilisée pour amortir des pertes
sociales visées à l'article 18 bis qu'après épuisement du compte
spécial indisponible <
.
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CIIsPII RE V

Union de sociétés coopératives artisanales.

s Art . 22 . — Les sociétés coopératives artisanales peuvent
constituer entre elles des unions . Ces unions ont pour objet la
réalisation de toutes opérations et la prestation de tous services
susceptibles de contribuer directement ut' indirectement au
développement des activités artisanales de leurs associés ainsi
que l'ex e rcice de tout ou partie de ces activités.

< Ces unions peuvent prendre des participations dans des socié-
tés coopératives artisanales ou d ' autres sociétés ayant la forme
commerciale ou un objet commercial . Toutefois, les prises de
participation des unions de sociétés coopi'ratives artisanales dans
des personnes morales dont : ' activité principale n'est pas iden-
tique it l ' ac t ivité de la so c iété participante ou n ' est pas complé-
mentaire de cette activité sont soumises à une autorisation
administrative.

• La constitution d'une union de sociétés coopératives arti-
sanales ne peut avoir pour objet de porter atteinte au caractère
coopératif des sociétés coopératives art i sanales associées de cette
union
.
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UnspiTitE VI

Dispositions diverses et transitoires.

< Art . 25 — Quelle que soit la forme sous laquelle elles sont
constituées, les sociétés coopératives artisanales et leurs unions
font procéder périodiquement à l ' examen analytique de leur
situation financière et de ler gestion.

• Un décret en Conseil rl ' Etat, pris après avis du Conseil
supérieur de la coopération . détermine les modalités de mise
en oeuvre de la procédure, dite de révision coopérative. définie
à l ' alinéa précédent ainsi que les conditions d ' agrément garan
tissant le pluralisme de sun eee•rcice et le respect des principes
coopératifs.

«Art 30 . — Les sociétés coopératives artisanales et leurs
unions sont tenues . indépendamment des obligations imposées
à toutes les entr eprises, et sous peine des sanctions prévues à
l ' article 23 de la loi précitée du 10 septembre 1947, de fournir
aux services du ministre chargé de l'artisanat toutes justifica-
tions nécessaires pour permettre de vérifier qu ' elles fonction-
nent conformément au présent titre.

s Un décret f ixe les conditions d ' application du présent arti-
cle.
.
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TITRE I bis

STATUT DES COOPERATIVES D ' ENTREPRISES
DE TRANSPORTS ET DES COOPERATIVES ARTISANALES

DE TRANSPORT FLUVIAL

< Art . 30 bis . — Les sociétés coopératives d'entreprises de
transports ont pour objet l ' exercice de toutes les activités des
entreprises de transports publics de marchandises et de voya .
geurs, à l'exception de celles formées par les personnes physi'
ques en vue de l'exploitation en commun d ' un fonds de commerce
de transport routier de marchandises et de voyageurs régies
par la loi n' 78-763 élu 19 juillet 1978 portant statut des
sociétés cooperatives ouvricres de production.

(Les dispositions du tit re pré mier de la présente loi sont
applicables aux sociétés coopératives d'entreprises de trans
ports.

«Toutefois:
«— pour l'application des articles premier bis, 5 . 13, 15, 16,

l'inscription au registre prévu par l'article 8, paragraphe 1,
de la loi n' 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des
transports intérieurs est substituée à l'immatriculation au réper-
toire des métiers ou au registre tenu par les chambres de
métiers d'Alsace et de Moselle ;

SEANCE Di ' 6 .IUILLET 1983

pour l'ap ;,!trai .,n de l ' article 5 . seules peuvent être
associées au titre des _atégories définies au 1" et 1" bis de cet
article les personnes physiques . chefs d'entreprises individuelles
ou morales, exerçant la profession de transporteur public rou-
lier et dont l'effectif permanent n'excède nas quinze salariés,
le décompte de cet effectif étant fait dans les conditions actuel-
lement prévues pour l 'immatriculation au répertoire des métiers :

s — les pouvoirs dévolus au ministre chargé de l'artisanat le
sont au ministre chargé des transports.

Les modalités d'application du présent article sont définies
par un décret .

TITRE II

STATUT DES COOPERATIVES MARITIMES,
DES COOPERATIVES D' INTERET MARITIME

ET DE LEURS UNIONS

CHAPITRE l' '

Coopératives maritimes.

«Art . 31 . — Les sociétés coopératives maritimes ont pour
objet :

-- la réalisation de toute opération susceptible de permettre
le maintien ou de fat oriser le développement de la pêche mari-
time, des cultures marines et de toute aut re activité maritime.

la fourniture de services répo^dant aux besoins profes-
sionnels individuels ou collectifs de leurs associés.

Toute modification d'activité fait l'objet d'une déclaration
à l'autorité competente.

s Les associés se choisissent librement et disposent de dro .,s
égaux quelle que suit l'importance de la part du capital social
detenue par chacun d'eux . Il ne peut être établi entre eux de
discrimination suivant la date de leur admission.

«Par la souscription ou l ' acquisition d ' une part sociale, l ' as-
socié s ' engage à participer aux activités de la société coopé-
rative : les statuts peuvent déterminer le nombre de parts à
souscrire ou à acquérir par chaque associé en fonction de son
engagement d 'activité.

s Art . 34 . — Les sociétés coopératives maritimes sont régies
par les dispositions - ' u présent titre et, en ce qu'elles ne sont
pas contraires à celles-ei par les dispositions du titre III de la
Nd du 24 juillet 1867, de la loi n" 47-1775 élu 10 septembre 1947
précitée, de la loi n' 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée, précitée,
et . en ce qui concerne les coopératives constituées sous forme
de société civile . par les dispositions de la loi n" 78-9 du 4 jan-
vier 1978 modifiant le titre IX du livre III du code civil.

. Art . 38 . — Le capital des suciétes coopératives maritimes
est représenté par des parts sociales nominatives . Leur valeur
nominale est uniforme et ne peut étre inférieure à un montant
fixé par décret.

« II doit êtr e de 10 000 francs au moins pour les coopératives
constituées sous forint, de société civile.

«Le capital social ne peut être réduit à une somme inférieure
à la moitié du capital le plus élevé atteint depuis la constitu-
tion de la société . En aucun cas, il ne petit être ramené à un
montant inférieur au capital de fondation.

«Lorsque la société coopérative maritime est constituée sous
forme de société civile, chaque associé ne supporte les pertes
que jusqu 'à concurre ice de dix fois le montant des parts qu ' il
détient . s

«Art . 38 t,i.s . — Le capital social des sociétés coopératives
maritimes constituées sous forme de société à responsabilité
limitée est au moins de 10000 Lanes : lorsqu 'elles sont constu-
tuées sous forme de société anonyme, le capital social est au
moins de 50 000 francs.

«Cette disposition ne prend effet que dans un délai d'un an
à compter de la publication de la présente loi . a

«Art . 39 . -- Chaque associé dispose d'une seule voix dans
les assemblées.

«Sur première convoca,ion, l'assemhiée générale ordinaire
ou l'assemblée des associés ne délibère valablement que si
sont présents ou représentés un quart au moins des associés
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incrits au jour de I .t convocation dire ucü'té ana
nynie ou d ' une SU;ie'e code . ou la ii itie au moins daris le
cas dune soc :ete ,i respou,salnbte innitee

Lursgac le quortint de l -is .cinblec ,rnéra ;e urdmaire uu
extraordinaire ou de i ' assenihiee de, associes n est pas attcuil.
une seconde -semblée est c•unsoquee nitr seconde convocation.
l 'assemblce delihére valablement quel que soit le nombre des
associés .,relents nu représentés . sauf pour les sociétés coupe
r'atiies Constirttees sous forme de sociétés a respon .sahiliti'
limitée pour lesquelies la ninitle des associés reste requise
four Les sociétés- sur In,isiéme convocation . l ' assemblée deli-
here valablement quel que s oit le tombée des associes prescrits
Ou 'eu' relent eS

L ' assenihice qui a pour objet la modification dus statuts
ne de :therc valablement . sur pueimere convocation, que si la
muter tics assoctess inscrits au jour de la e nvu,•atton sunt
prescrits ou representés

Une ntal,rite des deux tiers des voix dont disposent les
associes presents ou représentes est requise pour toute déci-
sion niodifiant les statuts . quelle que soit la forme sous laquelle
la s,~rR it' ,o tperatise maritime est constituer.

Art

	

41

	

Saut disposition speciaie des statuts . l ' adnés
Sion de n

	

s a• .sucies est decidee par I assenihiee ,énerale
ordinau'c oa , assentblce des associe

Les statuts déterminent les modalités d'exclusion des assai
clés La décision d ' exclusion d'un assoie est prise dans les
conditions retenues pour son admission sauf le droit pour lmn-
teresse de faire appel de la décision devant l ' assemblée dans
le cas ou ce n 'est pas celle-ci qui a pris la décision d'exclusion.
L'assemblée statue dans le délai d ' un mois à compter de la
date à laquelle a été formé l 'appel . celui-ci devant intervenir
au Pille tard yu rite tours apré_s la modification de la décision
d'ex .-ills : ui

Toit associe peut se retirer de la societe cuopératve dans
les conditions precue, aux statuts . L ' associé qui se retire de la
sodiele coipera i uve ou qui i'n est e\elli reste tenu pendan t
cinq ans envers les associes et envers les tiers de tintes les
nhli_atinns existant au jota' où cette dtcision a pris effet

l-tu cas de retrait ou d ' exclusion . l'associé ou ses avants
droit ne peuvent prétendre qu aui remboursement de la valeur
nominale des parts sociales . réduite à due concurrence des
pertes inscrites au bilan à Li clôture du dernier exercice social.
En outre . Ils participent aux resullaIs de l'exercice au cours
duquel le retrait ou l 'exclusion s 'est produit : en l ' absence de
dispositions p :'rticulieres des statuts ou du reglernent intérieur.
cette participation est calculée au prorata d i t temps passe depuis
ia cltitiire dei dentier exercice

Ar : 43A -- Le solde créditeur du compte de résultat vie
l'exercice, diminue des pertes report ces . est appelé excédent
net de uestion

• .Art . 4 :3 . — Après application . ie cas ceheant . des disposi-
tions de l ' article 43 ter ci-apri's . l 'excédent net de iesti'n est
reparti en tenant compte des regles suivantes :

1 tue fraction au moins égale à 15 p . 100 est affectée a
la constitution d ' un compte ,pénal indisponible.

Ce compte ne peut excéder le niveau le plus dénie atteint
par les capitaux propres de la société coopérati ve diminues
de son propre montant.

• Il est destiné à garantir les engagements pris par la ,acié r ie
coopérative à l ' égara des tiers.

Il n'ouvre aucun droit aux associes et n ' est susceptible ni
d ' étre partagé entre eux ni de faire l'objet de remboursement
en cas de départ d'un associé pour quelque cause que ce .soit .

ni d ' etre Incorporé au capital social.

Si les comptes font apparaitre un dépassement de la limite
prévue au t roisième alinéa vie cet article, la société dispose
d ' un délai d'un an pour régulariser la situation.

2 Après dotation du compte spécial i ndisponible, les relu
quats sont répartis entre les associés à titre de ristournes, pro-
por tionnellement aux opérations qu ' ils ont réale^os avec la
société coopérative et suivant les modalités prévues par les
:-Iatut'.

Si une société coopérante ni :u'utunc effectue des opérations
impliquant des activités différentes, cille établit des comptabilités
distinctes durit les mu lalités sunt fixées par sun rc' 'lement inté-
rieur en vue d ' assurer pour l 'ensemble des reliquats un partage
équitable au prorata de la part prise par c•iaacun des associés
dans les actinies de la coopérative.

Art . 43 Ois. — En cas de pertes résultant des opérations avec
les as .-<usiés . l ' assemblée générale ou l' assemblée des associés petit
d''cider leur répartition innnédiate à raison de la part prise par
chacun des associé, dans lus différentes activités de la société
coopérative . Les modalités de cette répartitiun sont déterminées
par les statuts . A défaut d ' une répartition unn ediate . les ucrtes
sont imputées sur le capital social nu reportées sur l 'exercice
suivant.

• Les perles ne peuvent 'tre iniputres sur le compte spécial
Indisponible qu'en cas de ittssoluuan ou de cessation d 'activité.

Art . 43 ter . — La part de l'excédent net de gestion résultant
des opérations effectuées avec les tiers non-associés est portee
en totalite a un compte de réserve.

- Cette réserve ne peut Mi t e ni repartie entre les associés . ni
incorporée au capital . Si les perte .; résultant des opérations effec-
tuées avec les tiers excèdent cette réserve, elles sont immédiate-
ment réparties . A défaut, elles sont imputées sur le capital social
ou reportées sur l ' exercic•s' suivant.

• Cette réserve ne peut ét-e utilisée pour amortir des pertes
soeuales visées à l'article 4:1 hi . qu'après épuisement du compte
spécial indisponible- -

a Art . 48 . -- Quelle que soit la forme sous laquelle elles sont
constltnées, les sociétés coopératives maritimes et leu r s unions
font procéder périodiquement à l'examen analytique de leur
situation financière et de leur gestion.

: Un décret en Conseil d'Etat . pris aprés avis du conseil supé-
rieur de la cooperatiun, de,erntine les modalités de mise en oeuvre
de la procédure . dite de révision coopérative, définie à l ' alinéa
tr o t' test ion, que les conditions d ' agrément ga :•antlseant le
pluralisme de son exeriice et le respect des principes coopératifs

TITRE 111

SOCIETES COOPERATIVES D'HABITATIONS

A LOYER MODERE

u den iu . I l

Dispositions relatives aux sociétés coopératives
de production d ' habitations à loyer modéré.

. Art . 55 . La section Indu chapitre II du titre II 'lu livre IV
du code de la const ruction et de l'habitation (partie législative)
est complétée par les dispositions suivantes

: :1rt . L . 422-3-1 . -- Les sociétés anonymes coopératives de
production d'habitations a loyer modéré ayant constr uit au nitnns
cinquante logements au cours des trois années précédant la date
de publication vie la lui n

	

du
relative au dévelop p ement de certaines activités d ' économie
sociale peuvent éte autorisées par le ministre charge rie la
construction et de l ' habitation a :

, i n constr uire . acquérir . anienager . restau re', agrandir . amé-
lborer en vue de l ' accession a ia propriété, et gerce des ininieu-
hles collectifs ou individuels à usage d ' habitation ou a usage
professionnel et il 5abitation uu destinés à cet usage

- hi assister . a fit e ite prestataire de services . des personnes
physiques uu murales en vue de ia réalisation de toutes r,pevations
d'aména ;enient, (le restauration, d'agrandissement et d ' aniéliora-
lion d'immeubles cxtstants et destinés à usage d'halntat in ou à
u s a g e perde...sinttnel et d ' habit ution :

ci réaliser des Inlissenient .s.

• laits surué tes roc remplissant pus la condition enunccc au pre-
mier alinéa du présent article devront avoir construit au n'oins
cent logements au cours d ' une période de trois ans avant de
pouvoir bénéficier de ; ' autorisation susvisée.

• L'autorisation ministérielle ne peut intervenir qu ' après déci-
sion d'une assemblée générale extraordinaire prise à la majorité
des deux tiers des voix dont disposent les ass eiés présents ou
représentés .
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e Cette autorisation peut être retirée à la suite d'un contrôle
fait dans les conditions prévues à l ' article L 451-1 et portant
sur la qualité de la gestion technique et financière de la société.

s Toute opération réalisée en application de l'alinéa a)
ci-dessus doit faire l'objet d'une garantie de financement et
d'une garantie d'acquisition des locaux non vendus.

Les sociétés anonymes coopératives de production d ' habi-
tations à loyer modéré mentionnées au présent article font pro-
céder périodiquement à l'examen analytique de leur situation
financière et de leur gestion.

s Un décret en Conseil d'Etat . pris après avis du Conseil supé-
rieur de la coopération . détermine les modalités de mise en oeu-
vre de la procédure, dite de révision coopérative, définie à
l ' alinéa précédent ainsi que les conditions d ' agrément garantis.
sant le pluralisme de son exercice et le respect des principes
coopératifs.

s Un décret détermine les modalités d'application du présent
article.

s Art . L . 422-3-2 . — Les sociétés anonymes coopératives de
production d'habitations à loyer modéré dont la qualité de la
gestion s ir !es pians technique et financier a été constatée à
l 'occasion du co-urôle prévu à l ' article L.451-1 peuvent, par
décision du ministre chargé de la construction et de l'habita-
tion et du ministre de l'économie et des finances, ètre auto-
risées . dans des conditions fixées par décret . à construire, acqué-
rir, aménager, restaurer, aurandir, améliorer et gérer des immeu-
bles en rue de la location et destinés à usage d'habitation ou
à us : n profe_,sionnel et d'habitation à la condition que les lacs-
tait . ar dérogation au deuxième alinéa de l'article 3 de la
loi n " -*7-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coupé
ration . ne soient pu . ; associés de la sociéte coopérative

«Ces sociétés doivent faire procéder, sous le nom de révision
coopérative, à l'examen analytique et périodique de leurs comptes
et de leur gestion dans les conditions prévues à l'article
L . 422-3-1 .,

TITRE IV

UNIONS DE COOPERATIVES

s Art . 56. — I:article 5 de la !si modifiée n ' 47-1775 du
10 . septembre 1947 . portant statut de la coopération, est complété
par les dispositions suivantes :

A l ' initiative des sociétés coopératives, il peut tit r e aussi
constitué, pour la gestion des intérêts communs de leurs asso-
ciés, des unions appelées , unions d ' économie sociale : qui ont
le statut de société coopérative et qui sont rugies par les dispo-
sitions de la prescrtc loi.

s Elles peuvent admett re comme associé toute personne physi-
que ou morde . Toutefois, dans ces unions . trois quarts au moins
du capital et des droits de vote drivent être détenus par:

s — des sociétés coopératives :
- des sociétés mutualistes et des sociétés d'assurance à

forme mutuelle régies par le code des assurances ;
s -- des sociétés d'intérét collectif agricole:
s — des associations déclarées, sans but lucratif, régies par

la loi modifiée du l'' juillet 1901 ou par les dispositions appli-
cables dans les départements du Bas-Rhin . du haut Rhin et de
la Muselle :

s — des unions et des fédérations de ces sociétés ou asso-
ciations.

s Les sociétés coopératives doivent, pour leur part, détenir le
tiers au moins du capital et des droits de vote.

s Ces unions d'économie sociale sont inscrites su s une liste
dressée à cet effet par le ministre compétent, d, s des condi
lions fixées par décret pris après avis du censc ..upérieur de
la coopération.

s Ces unions d'économie sociale peuvent prendre des partici
pations dans des sociétés coopératives ou d ' autres sociétés avant
la forme commerciale ou un objet commercial . Les prises de
participation peuvent être soumises à une autorisation adminis-
trative préalable, dont les modalités sont définies par décret.

s Quelle que soit la forme sous laquelle elles sont car.stituées,
ces unions d'économie sociale font procéder périodiquement à
l'examen analytique de leur situation financière et de leur
gestion.

«Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supé-
rieur de la coopération, détermine les modalités de mise en
oeuvre de la procédure, dite de révision coopérative, définie à
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l'alinéa précédent ainsi que les conditions d'agrément garantis-
sant le pluralisme de son exercice et le respect des principes
coopératifs .»

t Art . 57 . — Il est inséré après le deuxième alinéa de l'arti-
cle 9 de la loi modifiée du 10 septembre 1947, portant statut
de la coopération, un alinéa ainsi rédigé:

t Les statuts des unions déconomie sociale visées à l'article 5
peuvent attribuer à chacun des associés un nombre de voix
au plus proportionnel à l'effectif de leurs membres ou à l'impor-
tance des affaires qu'elles traitent avec l'union .>
.
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Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu du
texte de la commission mixte paritaire.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M. le président . Je constate que le vote a été acquis à l ' una-
nimité .

— 2 —

SECURITE DES CONSOMMATEURS

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire.

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale a reçu
de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 6 juillet 1983.
Monsieur le président,

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 3, de la
Constitution, j'ai l'honneur de vous demander de soumettre à l ' As-
semblée nationale, pour approbation, le texte proposé par la
commission mixte paritaire sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi relatif à la sécurité des consommateurs et
modifiant diverses dispositions de la loi du 1 — août 1905.

Feuillez agréer . monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
(n" 1709).

La parole est à M. Bassinet, suppléant M . Delisle, rapporteur
de la commission mixte paritaire.

M. Philippe Bassinet, 'apporteur suppléant . Madame le secré-
taire d'Etat chargé de la consommation, mes chers collègues.
je vous prie de bien vouloir excuser l'absence de M . Delisle, qui
a été rappelé d'urgence dans sa circonscription.

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif
à la sécurité des consommateurs et modifiant diverses disposi-
tions de la loi du 1" août 1905 s'est réunie cet après-midi et
a pu parvenir à un accord.

Je me félicite tout particulièrement qu ' un consensus ait pu
se dégager entre les deux assemblées sur ce texte important
pour les consommateurs et pour la sécurité des personnes . Cela
montre que, lorsqu ' on fait abstraction des préoccupations parti-
sanes, il est possible de prendre en compte l'intérêt général.

Je me dois de prémisse que chaque assemblée a, au cours des
lectures successives . et à nouveau cet après-midi, accompli un
pas important vers l'autre assemblée, pour aboutir à la rédaction
que la commission mixte paritaire vous propose d ' adopter ce
soir.

Au terme des deux lectures successives, il subsistait entre
l'Assemblée et le Sénat des désaccords sur sept articles.

En ce qui concerne l'article 1 . , relatif à l'obligation générale
de sécurité, la commission mixte paritaire a retenu une rédaction
proche ,le celle adoptée par l'Assemblée natit•ic'.t. -,, accoude
lecture . Il a cependant été précisi e est dans des conditions
normales d'utilisation oit Jaos d'autres condition. : raisonnable-
ment prévisible s par le professionnel que les produits et services
doivent p" .,enter la sécurité à laquelle on peut légitimement
s ' attersre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes.

L'article 2 a été adopté dans le texte du Sénat.

A l'article 3, relatif aux mesures temporaires d'urgence, la
commission mixte paritaire a fait un pas très important vers
le Sénat : elle a en effet supprimé la possibilité pour les minis-
tres intéressés de réglementer la fabrication, l'importation, l'ex-
portation, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreus des
produits et services, laissant une seule possibilité de suspension
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conjointe . Elle a en outre réduit, conformément au souhait de
la Haute Assemblée, le délai prévu de un mois à quinze jours.
Enfin, la commission mixte paritaire a accepté de prévoir que le
remboursement éventuellement ordonné des produits pouvait
être total ou partiel.

L'article 6 . sous réserve d'une amélioration rédactionnelle,
a été adopté dans le texte du Sénat.

L'article 8 a, en revanche, été adopté dans :e texte voté en
seconde lecture par l'Assemblée nationale sous réserve dune
amélioration de forme.

Les positions des deux assemblées quant aux dispositions rela-
tives à la commission de la sécurité des consommateurs s'étaient
considérablement rapprochées au cours des deux précédentes
lectures . L'Assemblée avait suivi le Sénat en ce qui concerne
la compétence de la commission, sa saisine, ses pouvoirs d'investi-
gation et la publication de son rapport annuel d'activité.

Cet après-midi, la commission mixte paritaire a parachevé
cette oeuvre en adoptant une rédaction de compromis entre les
deux assemblées pour la composition de la commission de la
sécurité des consommateurs . Celle-ci, outre un président nommé
par décret en conseil des ministres, sera composée de membres
du Conseil d'Etat et des juridictions de l'ordre administratif ou
judiciaire, de personnes appartenant aux organisations profes-
sionnelles et aux associations nationales de consommateurs, ainsi
que d'experts.

Je pense qu'ainsi la nouvelle commission mise en place sera à
même de jouer un rôle important pour améliorer la prévention
des risques . pour accroître la sécurité des produits et des ser .
vices.

Enfin . à l'article 15, la commission mixte paritaire a adopté
également une rédaction de compromis pour l'article 11-4 qui
sera inséré dans la loi du août 1905 et qui concerne les
obligations du responsable de la première mise sur le marché.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir adopter
le texte du projet de loi . compte tenu des conclusions de la
commission mixte paritaire.

M. le président . La parole est à Mine le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur le
i. r ésident, mesdames, messieurs les députés, les efforts conjugués
de l'Assemblée nationale et du Sénat ont permis d'élaborer un
texte sur la sécurité des consommateurs qui recueille l'accord
du Gouvernement . Je remercie donc 'eus les membres de la
commission mixte paritaire pour la qualité de leur travail.

Aucune voix ne s'est élevée contre ce texte . Mais, derrière
ce consensus, il y avait néanmoins (les divergences d'appré-
ciation entre les deux assemblées et je ne peux que me féliciter
de constater que celles-ci ont su les surmonter pour parvenir
à l'élaboration d'un texte que je trouve excellent.

Cette loi va permettre désormais de nieux assurer la sécurité
des consommateurs . Elle s'inscrit naturellement dans un pro-
cessus législatif dont l'origine remonte au début du siècle et
qui, au fil des ans, améliore la protection des consommateurs.
Qu'il s'agisse des textes sur la répression des fraudes, sur le
crédit . sur la publicité mensongère ou sur l'étiquetage, c'est
tout un ensemble de lois, de décrets et d'arrêtés qui, aujour-
d'hui, tissent des règles qui introduisent plus de loyauté dans
les transactions et qui donnent aux consommateurs des produits
marchands qui correspondent à leurs hesoris et qui ne portent
atteinte ni à leur sécurité ni à leur santé.

Mais un texte de loi ne constitue pas une fin en soi . Il faut
encore le faire vivre en adoptant les circulaires et les décrets
qui permettront son application . C'est ce que le Gouvernement
va faire, dans le même esprit qu'il a manifesté jusqu'à mainte-
nant : avec fermeté, niais aussi avec le souci d'associer à ses
travaux toutes les parties concernées.

C'est ainsi que nous sommes parvenus à élaberer et faire voter
un texte qui a fait l'unanimité des parlementaires . C'est ainsi
que, pour sa part, le Gouvernement s'efforce : a de continuer
l'action entreprise . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communistes .,

M. le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . .

Je donne lectur e du texte de la commission mixte paritaire S

CHAPITRE 1 "

Mesures relatives à la sécurité des consommateurs,

Art . 1" . — Les produits et les services doivent, dans des
conditions normales d'utilisation ou dans d'autres conditions
raisonnablement prévisibles par le professionnel, présenter la
sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre et ne pas
porter atteinte à la santé des personnes . s

Section I : Prévention.

Art . 2 . — Les produits ne satisfaisant pas à l'obligation
générale de sécurité prévue à l'article premier sont interdits
ou réglementés dans les conditions fixées ci-après.

« Des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis de la com-
mission de la sécurité des consommateu rs prévue à l'article 12
de la présen te loi, fixent, en tant que de besoin, par produits
eu catégories de produits, les conditions dans lesquelles la fabri-
cation, l'importation, l'exportation, I offre, la vente, la distri-
bution à titre gratuit . la détention, l'étiquetage, le conditionne-
ment, la circulation des produits ou le mode d'utilisation de
ces produits sont interdits ou réglementés.

Ils déterminent également les conditions d'hygiène et de
salubrité que doivent observer les personnes qui participent à
la fabrication, à la transformation, au transport, à :'entreposage,
à la vente des produits ou qui assurent des prestations de ser-
vice.

«Ils peuvent également ordonner que ces produits soient
retirés du marché ou repris en vue de leur modification, de
leur rembour sement total ou partiel ou de leur échange, et
prévoir des obligations relatives à l'information des consom-
mateurs . Ils peuvent enfin ordonner la destruction de ces pro-
duits lorsque celle-ci constitue le seul moyen de faire cesser
le danger.

Les services ne satisfaisant pas à l'obligation générale de
sécurité prévue à l'article premier sont interdits ou réglementés
dans les mêmes conditions.

Ces décrets préciseront les conditions selon lesquelles seront
mis à la charge des fabricants, importateurs, distributeurs ou
prestataires de services, les liais afférents aux dispositions de
sécurité à prendre en vertu de la réglementation ainsi édictée . s

« Art . 3 . -- En cas de danger grave ou immédiat, le ministre
chargé de la consommation et le ou les ministres intéressés
peuvent suspendre par arrêté conjoint, pour une dur ée n'excé-
dant pas un an, la fabrication, l'importation, l'exportation, la
mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux d'un produit et
faire procéder à son retrait en tous lieux où il se trouve ou à
sa destruction lorsque celle-ci constitue le seul moyen de faire
cesser le danger . Ils ont également la possibi :ité d'ordonner la
diffusion d e mises en garde ou de précautions d'emploi ainsi
que la reprise en vue d ' un échange ou d'une modification ou
d'un remboursement total ou partiel

« Ils peuvent . clans les mêmes conditions . suspendre par arrêté
conjoint la prestation d'un service.

Ces produits et ces serv i ces peuvent être re pris sur le
marché lorsqu'ils ont été reconnus conformes à la réglemen-
tation en vigueur.

Le ministre chargé de la consommation et, selon le cas . le
ou les ministres intéressés entendent sans déiai les profession-
nels concernés et au plus tard quinze jours après qu'une déci-
sion de suspension a été prise . Ils entendent également des
représentants du comité d'hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail, du comité d'entreprise ou, à défaut, les délé-
gués du personnel de l'entreprise intéressée, ainsi que les asso-
ciations nationales de consommateurs agréées.

« Ce ; arrêtés préciseront les conditions selon lesquelles seront
mis à la charge des fabricants, importateurs, distributeur s ou
prestataires de services, les frais afférents aux dispositions de
sécurité à prendre en application des dispositions du présent
artic•le . .>

Art . 6 . — Les agents qui ont procédé aux contrôles trans-
mettent au représentant de l'État dans le département les
résultats de leur s investigations accompagnés de leurs propo-
sitions sur les mesures à prendre . Celui-ci communique, dans
les meilleurs délais et au plus tard dans les quinze jours de la
transmission, le dossier au ministre intéressé et au ministre
chargé de la consommation avec son avis motivé.
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e En cas de danger grave ou immédiat, le représentant de
l'Etat dans le départerr ent prend les mesures d'urgence qui
s'imposent . Il en réfère aussitôt au ministre intéressé et au
ministre chargé de la consommation, qui se prononcent, per
arrêté conjoint, dans un délai de quinze jours . Il peut, dans
l'attente de la décision ministérielle, faire procéder à la consi-
gnation, dans tous les lieux énumérés à l'article 4 de la loi
précitée du 1" août 1905, des produits susceptibles de présenter
un danger pour la santé ou la sécurité des personnes . Les pro-
duits consignés sont laissé : à la garde de leur d é tenteur après
inven•aire . Il peut clans ;es m@mes conditions, suspendre la
prestation d'un service.

s Art . 8. — Les mesures prévues au présent chapitre ne
peuvent être prises pour les produits et services soumis à des
dispositions législatives particulières ou à des règ l ements com-
munautaires ayant pour objet la protection de la santé ou de
la sécurité des consommateurs, sauf, en cas d'urgence, celles
prévues aux articles 3 et 6 ..
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Section III : La commission de la sécurité des consommateurs.

«Art . 12 . — Il est institué une commission de la sécurité des
consommateurs.

a Cette commission est composée d ' un président nommé par
décret en Conseil des ministres, de membres du Conseil d'Etat
et des juridictions de l'ordre administratif ou judiciaire . Elle
comprend en outre des personnes appartenant aux organisations
rrofessionnelles, aux associations nationales de consommateurs
et des experts . Ces personnes et experts sont désignés par le
ministre chargé de la consommation après avis des ministres
intéressés et ;ont choisis en raison de leurs compétences en
matière de prévention des risques.

c Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre
chargé de la consommation siège auprès de :a commission . Il
peut dans les quatre jours d'une délihératio .t de la commission
provoquer une seconde délibération .+

CHAPITRE 11

Dispositions modifiant et complétant la loi du 1" août 1905.

Art . 15. — Il est inséré, après l'article 11-1 d e la loi du
1" août 1905 précitée, les articles 11-2 à 11-6 suivants :

Art . 11-4 . — Dès la première mise sur le marché, les pro-
duits doivent répondre aux prescriptions en vigueur relatives
à la sécurité et la santé des personnes, à la loyauté des tran-
sactions commerciales et à la protection des consommateurs.

c Le responsable de la première mise sur le marché d'un pro-
duit est donc tenu de vérifier que celui-ci est conforme aux
prescriptions en vigueur.

c A la demande des agents habilités pour appliquer la présente
loi, il est tenu de justifier des vérifications et contrôles effec-
tues.
.
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Personjie ne demande la parole ? . ..

Je mets aux vo' .x l'ensemble du projet de loi, compte tenu du
texte de la commission mixte paritaire.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M. le président . Je constate que le vote a été acquis à l'una-
nimité.

A la demande de la commission des loi, la prochaine séance,
qui se tiendra demain, jeudi 7 juillet, commencera à onze heures
trente .

-3

DEPOT DE RAPPORTS

M le président. J'ai reçu de M . Gilbert Mitterrand un rapport
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de pro-
peser un texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif au développement de certaines activités
d'économie sociale.

Le rapport a été imprimé sous le n" 1708 et distribué .

SEANCE DU 6 JUILLET 1983

J'ai reçu de M . Henry Delisle un rapport fait au nom de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif
à la sécurité des consommateurs et modifiant diverses dispo-
sitions de la loi du 1-' août 1905.

Le rapport a été imprimé sous le n" 1709 et distribué.

- 4—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat en deuxième lecture,
relatif à la sécurité des consommateurs et modifiant diverses
dispositions de la loi du 1" août 1905.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1707, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges.

- 5—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Jeudi - juillet 1983, à onze heures trente,
première séance publique :

Eventuellement, discussion, en troisième et nou', elle lecture,
de la proposition de loi tendant à compléter la 1,i n" 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de compéterr^s entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la première

séance ;
Eventuellement, discussion, en troisième et nouvelle lecture,

du projet de loi relatif ait développement de certaines activités
d'économie sociale ;

Eventuellement, discussion . en troisième et nouvelle lecture,
du projet de loi relatif à la sécurité des consomn _leurs et modi-
fiant diverses dispositions de la id du 1"` août 1905 ;

Eventuellement, dernière lecture sur ces cieux projets.

Eventuellement, discussion, en troisième et nouvelle lecture,
publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxiéme séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt et une heures cinquante-cinq .)

Le Directeur du service da compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Loves JEAN.

Erratum
au compte rendu intégral de la première séance du 28 juin 1983.

Règlement définitif du budget de 1981.

Page 3310, article 7 :

Rétablir ainsi la première phrase de cet article :
e Le résultat du budget général de 1981 est définitivement

fixé ainsi qu'il suit . . . s

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 6 juillet 1983 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre
du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au jeudi
7 juillet 1983 inclus.

Mercredi 6 juillet 1983:

Après-midi (quinze heures) :
Suite de la discussion du projet de loi relatif à la prévention

et au règlement amiable des difficultés des entreprises
(n" 13981526) .
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3' SEANCE DU

Soir vingt et une heures t rcn e1 :

Discussion . soit sur rapport de la C011111IISSIMI mixte paritaire.
soit en Il wi elle Le cture

Du projet de la 1oi relatif au développement de certaines
actif nés d 'ec,motuie Modiste ;

Du projet de l,ei relatif ii :a sécurité des consonunateurs et
modifiant diverses dish~~suious de la toi du 1

	

soit 1905.

Etentuellement . suite de la discusion du projet de loi relatif
à la prévention et au re lement amiable des difficultés des
entreprises In . ., 1398-1526).

Jeudi 7 juillet 1983:

Matin onze heures :

Eventueliement . lecture définitive de la proposiiiou de loi
tendant a compléter la loi n 8.3-8 du 7 janvier 1983 relative
a la répartition de compétences entre les coin il tes . les dépar-
tements . les re ions et l Etat.

Après midi 'quinze heures, et i'ientuellenlent soir vin~t et
une heures trente,.

Eseutucllen'.ent . lecture definnnv e

De la proposition de lei tendant à compléter la lui n" 83-8
dit 7 i :nler 1983 relative à la repartition de compétences
e n tre les conl,nune, les departenlents, les régions et l ' Etat

Du projet de loi relatif au développement de certaines
astl '.'ites d econom :e :r,c•iate :

Du Pr,iJet de loi relatif a la sécurité des consommateurs
et modifiant diverses cl .sp,i .itif .ns de la loi du 1

	

août 1905:

Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE PARIT'IRE CIIAROEE DE PROPOSER t'N TEXTE SUR

LES DISPOSI'i1ONS RESTANT EN DISCUSSION Dl` PROJET DE 1 .01 RELATIF

A LA SEUL RITE DES CONSOMMATEUR, ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOS FIION . DE 1 .1 LOI Dt ' 1 ' .AOt'T 1905

A la suite des nlmtinatitns cffectuees par l ' Assemblée natio
pale . le mercredi 6 juillet 1983 et par le Sénat dans sa s t ance du
mardi 5 Juillet . cette commission est ainsi composée :

Df'Pn t'' .S .

Sena( cers

Membres suppléants.

MM . Bernard Barbier.
Jacques Mussions
Raymond Brun.
Girard Ehlers.
Pierre Ceccaldi-l'av rd
Bernard l'armant i(r.
Jacques Moutet.

Bau'c'uu dc' commission.

Dans sa séance (lu mercredi 6 juillet 1983 . la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . André Biilardon.
\ ' ive-président : M . Marcel Lucotle.

Rapporteurs:

A l ' Assemblée nationale : M. Henry Del
Au Senat : M . .Jean Colin.

COMMISSION MIXTE. PARITA 'RE CIIARGEE DE PROPOSER UN TEXTE: SI -li
LES DISPOSITIONS REST .\N n EN DISCUSSION Ill ' PROJET DE 1 .01 1:L1 .A -IIF

AU DEVEI .OPPE\1ENT DE CERTAINES Af "i ' Ivt 'I 'ES D ' ECONOMi" : SGCI\LE

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée nalinnalc
le mercredi 6 juillet 1983 et par le Senat dans sa séance du
5 juillet, cette commission est ainsi composée :

e's .

Membres sLllitil('aii 1s

SI SI - Pierre Bourguignon.
Jean Peuziat.
Claude Michel.

M

	

Martine Frachon.
Muguette Jacquaint.

MM Maurice DOusset.
Pierre Weisenhorn.

Bureau de commission.

Dans sa séance du mercredi 6 juillet 1983, la commission
mixte paritaire a nommé:

Président : M. Gustave Ansart.
Vice-président : M Raymond Dumont.

Rapporteurs:

A ! ' Assemblée nationale : M . Gilbert :Mitterrand.
Au Sénat : M. Marcel Lucotte.

Membres titulaires.

MM Henry Delisle.
Jean-Pierre Michel.
André Billardun.
Philippe Bassinet.
Jean .taros,
Jean-Louis Masson.
Germain GengcnoIn .

Membres suppléants.

MM Bruno \'e•nnin.
Lion Grézard.
Jean \ ' alroff.
Robert .\lalrac.
Vincent l'orelli.
René André.
Claude Birraua .

Membres titulaires.

MM . j ean Colin.
Raymond Dumont.
Philippe François.
Marcel l .uc•utIe.
Georges Mouly.
Pierre Noé.
Maurice I'reVOteuu.

Membres titulaires.

MM . Gustave Ans : rt.
Gilbert Mitterrand.
André Billardon.
Philippe Bassinet.
René Maillard.
Pierre Mica .1x.

Jean-Paul Charié

Membres titulaires

MM . Marcel 1 .ueolte.
Raymond Prun.
Auguste C upiu.
Ravrnund Dumont.
Jacques Massion.
Georges Mouly.
Mine Pegnaull .

S enu t entes

:Membres suppléants.

MM- Jean Colin.
Philippe François.
Bernard Barbier.
Robert Laucournet.
Jacques Moutet.
Fernand Lefort.
Pierre Ceccaldi-Pavard.

,e-
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